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No. S3.] BILL. [1869.

Acte pour rcmettre en vigueur et amender l'acte incorporant la
Compagnie Canadienne et Anglaise de Té:6raphe, et pour
changer le nom de la Compagnie.

C ONSIDERANT que l'honorable John Young, de la cité de.Montréal,i a par sa pétition demandé qué l'acte de la législature de la ci-devant
province du Canada, passé.en la Šngt-deuxième année du règne de Sa
Majesté, intitulé : Acte pour incorporer la Compagnie Canaiienne et

5 Anglaise de Télégraphe, 'e expifi faute d'y avoir donné effectivement
suite, soit remis en vigueur afeciö pouvoirs et priviléges qu'il confère,
sujets aux àmendements ci;dös.oas établis; et considérant qu'il est ex-
pédient d'accéder aux conclusionsdle sa pétition. en vue surtout du fait
qu'il est grandement i.mportant :d'tablir une éò'mmunication télégra-

10 phique entre la Puissance-dwCá4da et l'Europe: A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'ivis e au con-sentement du Sénat'et de la Chambre
des Communes du Canada§ d'ciète ce qui suit:

1. L'acte ci-dessus cité.ainsi que toutes les dispositions y énoncées,
et les pouvoirs et privilégâs *xconférés, sont par le présent remis~en vi-

le gueur et continueront d'avoir force de loi -tout comme s'ils ýtaient
insérés et décrétés de nof*veau.-dans le présent acte, et comme si la
seizième section du même acte *aquelle est par le présent abrogéâ) n'en
eût pas formé partie, sujér *Çoatours aux amendements ci-dessous pres-
crits.

20 2. Le nom de corporation de la compagnie devant être constituée
sans l'autorité du dit acte, sera: 6La Compagnie du Télégraphe Cana-
dien et Européen" au lieu de celui de: "la Comp'gnie Canadienne et
Anglaise de Télégraphe," et la première section en est amerdée en con-
séquence.

25 3. La deuxième section du dit acte est par le présent amendée en y
insérant les mots "ou jusqu'à l'Ile d'Anticosti on toute autre île ou toutes
autres îles dans le fleuve ou le golfe St. Laurent" après les mots
" Isle de Belle-Isle " où ils se rencontrent dans cette section; et la
première section du même acte est par le présent amendée en insérant

30 les mêmes mots après ceux de " Côte du Labradar " où ils se rencontrent
dans cette section.

4. La compagnie aura le pouvoir et l'autorité d'acheter ou de louer
pour un nombre d'années indéfini toute ligne télégraphique établie, ou
qui sera établie soit en Canada ou daus le territoire ci-devant possédé

35 par la Compagnie de la Baie d'Hudson, ou dans toute autre possession
Britannique, ou dans les territoires de tout pouvoir ou état étranger, se
reliant ou pouvant plus tard se relier àla ligne que la compagnie est ainsi
autorisée à construire, ou d'acheter ou louer, pour un nombre d'années in-
défini, le droit de toute compagnie de construire telle ligne télégraphique;

45 et elle aura aussi le pouvoir et l'autorité de s'unir à toute compagnie,
bureau ou personnes ayant la possession ou la propriété de toute ligne
de communication télégraphique se reliant ou qui pourra se relier à la
Ilgne de la compagnie,· en Canada, dans les ci-devant possessions.de la



compagnie de la Baie d'Hudson, dans toute autre colonie britannique,
ou dans le territoire de tout autre pouvoir ou état étranger, soit sur le
continent d'Amérique ou sur toute autre partie du monde.

9. La compagnie aura aussi le pouvoir et l'autorité d'accepter du
gouvernement du Canada, du gouvernement impérial de la Grande- 5
Bretagne, ou de tout pouvoir, état ou gouvernement étranger, ou du
gouvernement de la Colombie Britannique, ou de tout corps incorporé,
soit séparément ou conjointement avec toute compagnie, bureau ou indi-
vidus unis à la présente compagnie comme susdit, toute garantie ou con-
cession de terres ou d'argent pour aider la dite entreprise. 10

6. Le fonds social de la compagnie sera de cinq cent mille louis ou
deux millions de piastres, au lieu de deux cent cinquante mille louis ou
un million de piastres, tel que prescrit par la quatrième section du dit
acte qui est amendée en conséquence; et le fonds social pourra être
augmenté en la maniòi.e prescrite dans ja dite section jusqu'à concur- 15
rence de pas plus de trois millions de piastres.

7. La cinquième section du dit acte est par le présent amendée en
effaçant tous les noms y mentionnés de ceux devant faire ouvrir des livres
de souscription et accomplir certains autres actes et exercer d'autres
pouvoirs, et en y insérant à la place les noms de l'honorable John Young, 20
l'honorable Alexander T. Galt, en Canada, et C. F. Tietgen et du gé-
néral Raaslaaf, Copenhague, et I. N. Sharp, à Londres. •

8. Les affaires de la compagnie seront administrées par un bureau
central de directeurs composé de cinq membres, au lieu de onze tel que
prescrit par la sixième section dudit acte qui est par le présent amendée 25
en conséquence, et par le bureau local de directeurs ci-dessous Mention-
né; et ces directeurs, centraux ou locaux, devront être porteurs d'au
moins vingt actions du fonds social de la compagnie, au lieu de quarante
actions, tel que prescrit par la dite section.

9. Les aubains auront le même droit que les sujets anglais de prendre 30
des actions, voter et être éligibles aux charges de la compagnie; et nul
actionnaire ne sera responsable des dettes contractées par la compagniîe
au-delà du montant des actions qu'il aura souscrites.

10. Les personnes nommées dans la septième section du préàent acte
sont par le présent déclarées former le bureau provisoire des direc- 35
teurs de la compagnie, et comme tels demeureront en charge jusqu'à ce
que d'autres directeurs soient élus, enla manière ci-dessous prescrite ; et
dans le cas de décès de l'un ou plusieurs des directeurs provisoires, avant
que d'autres directeurs soient élus, ceux qui survivront formeront lebu-
reau provisoire.

11. Les directeurs provisoires auront le pouvoir et l'autorité, en aucun
temps après la passation du présent acte, d'ouvrir des livres de souscrip-
tion et d'obtenir des souscriptions à l'entreprise, de demander des ver-
sements aux souscripteurs, de faire faire des plans et arpentages, d'ob-
tenir des chartes ou actes d'incorporation du gouvernement impérial de 45
la Grande-Bretagne, de tout gouvernement colonial ou de tout état, lé-
gislature ou pouvoir étranger, qui seront nécéssaires pour la continuation
de la dite ligne télégraphique ou- de ses embranchements, au-delà des
limites du Canada, et aussi de faire toutes conventions, traités ou stipu-
lations-avec le dit gouveinementf de la Grande-Bretagne, ou avec tout 50
pouvoir ou état étranger, ayant pour objet d'assurer toute coopération,
garantie ou aide en faveur de l'entreprise~; et il sera du devoir des
directeurs provisoires de donner avis dans la «azeee-d-r nde-Tu-



verture des livres de souser;::tion, et des lieux où ces livres auront été
déposés.

12. La septième section du dit acte est par le présent abrogée,-et
aussitôt que dix pour cent du fonds social auront été souscrits et que

5 deux pour cent en auront été payés, les directeurs provisoires, ou
la majorité d'entr'eux, pourront convoquer una assemblée des action-
naires en la cité de Montréal, en Canada, ou en la cité de Londres, en
Angleterre, ou en la cité de Copenhague, dans le Danemark, selon que
les directeurs provisoires le règleront, et à l'époque qu'ils trouveront

10 convenable de le faire, en donnant au moins trois mois d'avis dans la
Gazette du Canada et dans un ou plusieurs papiers-nouvelles publiés à
Montréal, à Londres, en Angleterre, et dans la cité de Copenhague,
ainsi que dans la cité principale de chaque état étranger où il y* aura
des actionnaires qui y résideront ; et les actionnaires.présents à .'as-

15 semblée générale ci-dessous mentionnée, soit personnellement soit par
procureurs, choisiront sept personnes pour former et constituer un bureau
central de directeurs pour la compagnie.

13. Les directeurs resteront en charge jusqu'à la prochaine assein-
blée triennale des actionnaires de la compagnie après leur élection, et à

20 toutes les assemblées des actionnaires chaque action donrera au porteur
droit à un vote qui pourra être donné en personne ou par procureur.

14. La dixième section du dit acte est par le présent abrogée.

15. Le premier lundi du mois de juin de chaque troisième année
après la première assemblée générale, une assemblée générale triennale

25 aura lieu pour l'élection des directeurs à l'une des cités nommées en
la douzième section du pré&ent acte, qui pourra être désignée à cet
effet par les directeurs, et il sera donné avis préalable de chaque telle
assemblée en la manière prescrite par la dite section ; et les directeurs
en office lors de chacune de ces assemblées générales, ou chacun d'eux,

20 pourront être ré-élus.

16. Les directeurs pourront, de temps à autre, établir des bureaux
locaux.de directeurs dans une ou plusieurs des cités ci-dessus nommées,
ou dans toute autre cité ou lieu, soit sur le territoire britannique ou sur
le territoire de tout état ou pouvoir étranger; pourvu que si le bureau

35 central des afairés n'est pas établi à Montréal, il y aura un bureau
local de nommé dans cette cité.

17. Sept personnes ayant les qualités exigées de celles qui peuvent
être élues comme directeurs du bureau central, constitueront chaque
bureau local de directeurs, et elles demeureront en office pour telle

40 période de temps qui ne sera pas moins d'un an ni plus de trois ans,
selon que le bureau central le règlera.

18. Chaque fois que l'un ou plusieurs des directeurs, soit du bureau
central ou d'un bureau local, décèderont ou résigneront, les directeurs
restant en nommeront un oi. plusieurs aux lieu et place de celui ou de

45 ceux qui seront décédés ou qui auront résigné.

19. Le bureau central de directeurs pourra, de temps à autre, faire,
modifier, amender ou révoquer les statuts ou règlements qui, pourront
être nécessaires pour l'admmistration des affaires de la corppagnie en
général;. et chaque-lbureau'local.pourra aussi de temps à autre, faire,

5) modifier, amender.ou révoquer les statuts et règlements qui pourront
être nécessaires pour l'administration de la partie de l'entrepriseimmé-
diatement sous son contrôle, pourvu qu'ils ne soient pas incompatibles

m = 1o naut* ot. reloient&aits par le bureau central.



20. La compagnie, ses députés, serviteurs, agents et ouvriers ont
par le présent le pouvoir et l'autorisation d'entrer sur les terres, ter-
rains et dépendances de toutes personnes, corps politiques, incorporés
ou collégiaux, ou communautés quelconques, et d'arpenter ces terrains
en tout ou en partie, et en prendre les niveaux, et d'en désigner et b
marquer les parties qu'ils trouveront nécessaires et convenables pour
faire la ligne télégraphique projetée, et tous autres travaux, matières
et choses convenables qu'ils jugeront nécessaires pour faire,ý exécuter,
préserver, améliorer compléter, maintenir et exploiter la ligne télégra-
phique projetée et les autres ouvrages, et aussi de percer, creuser, 10
couper, 'trancher, déplacer, prendre, enlever et déposer toute terre,
argile, pierre, sol, décombres, arbres, racines d'arbres, lits de gravier
ou de sable, ou toutes autres matières ou choses susceptibles d'être
extraites, en faisant la ligne télégraphique projetée. ou les autres
ouvrages, sur les terrains adjacents ou situés près de là, requises ou 15
nécessaires pour faire ou réparer la ligne télégraphique projetée ou les
travaux s'y rattachant, ou qui pourront empêcher, embarrasser ou
obstruer la confection, usage, achèvement, extension ou entretien de la
ligne respectivement, conformément à l'intention et aux fins du présent
acte, et de construire, ériger et établir dans ou sur ces terrains autant 90
de stations et observatoires, pestes et autres ouvrages, passages,
chemins et autres choses convenables, là et comme la compagnic le
trouvera nécessaire et convenable pour les fins du télégraphe ; et aussi
de temps à autre les changer, réparer, déplacer, agrandir et étendre,
et de construire, ériger et réparer tous ponts, arches et autres travaux 25sur ou à travers .tcutes rivières ou ruisseaux pour faciliter la confection,
usage, entretien et réparation du télégraphe projeté; et de construire,
ériger et faire toutes autres matières et choses qu'elle trouvera conve-
nables et nécessaires pour faire, effectuer, étendre, préserver, améliorer,
compléter le télégraphe projeté et autres ouvrages et en faciliter 30
l'usage, conformément au vrai sens et intention du présent acte, la
compagnie faisant le moins de dommage possible, dans l'exécution dea
divers pouvoirs à elle conférés par le présent acte, et en indemnisant>
chaque fois qu'elle en sera requise, les possesseurs ou propriétaires, ou
autres, intéressés dans les terrains, -tènements, ou héritages, eaux, 35
cours d'eau, ruisseaux ou rivières respectivement, qui seront pris, ou
dont il sera fait usage, ou qui seront détériorés, de tous les dommages
qu'ils auront soufferts par suite de l'exécution des pouvoirs conférés par
le présent acte ; et toutes les fois et en quelque lieu que le dit télé-
graphe passera à travers un bois quelconque, les arbres et taillis pour- 40ront être abattus sur un espace de cinquante pieds de chaque côté du
télégraphe où se trouverint ces arbres et taillis.

21. La compagnie aura plein pouvoir et autorité d'établir des poteaux
pour supporter les fils du télégraphe dans et sur tout chemin public, rue.
ou grand chemin, et d'y faire les excavations nécessaires pour y mettre 45
ces poteaux, ou pour faire passer ces fils sous terre ; et ces poteaux,
fils et autres appareils s'y-rattachant, seront la propriété de'la compa-
gnie, comme aussi tous les poteaux ou appareils ainsi établis, ou placés
sous la surface du terrain par la compagnie pour les fins susdites,
quoique les terrains sur lesquels ou sous la surface desquels ils auront 5
été placés ne soient pas la propriété de la compagnie.

22. Il sera du devoir de la compagnie de transmettre- toutes dépê-
ches dans l'ordre dans lequel elles seront reçues, sous une pénalité de
pas moins de cinq ni plus de vingt-cinq louis, laquelle sera recouvrée,
avec les frais de poursite, par la personne ou les, personnes dont la 55dépêche aura été remise et n'aura pas étô expédiée- suivant l'ordre ; et
la compagnie aura aussi plein pouvoir d'exiger pour la transmission
de ces dépêches, et de recevoir les taux que la .compagnie fixera de
temIs à autre par ses règlements.



23. Tout opérateur de la ligne télégraphique, ou toute personne
employée par la compagnie du télégraphe, qui divulguera le contenu
d'une dépêche privée, sera considéré comme coupable de délit, et, sur
convicti.on, sera passible d'une amende n'excédant pas vingt-cinq louis,

5 ou sujet à emprisonnement pour une période de temps n'excédant pas
trois mois, ou sujet aux deux à la fois, à la discrétion de la cour devant.
laquelle la conviction aura eu lieu.

24. Toute personne qui volontairement et malicieusement endomma-
gera, détériorera, ou détruira aucun des poteaux, lignes, jetées ou culées,

10 ou le matériel ou les choses y appaetenant, ou qui en aucune manière
troublera le fonctionnement de la ligne de télégraphe, sera, sur convic-
tion, réputée coupable de délit, et sera punie par une amende n'excé-
dant pas dix louis, ou par un emprisonnement n'excédant pas un mois,
ou sera sujette aux deux à la fois, à la discré.tion de la cour devant.

15 laquelle la conviction aura ou lieu.

2. Les travaux de la compagnie seront commencés dans les trois
années, et complétés de Québec au Labrador ou à l'extrémité orientale
de l'Ile d'Anticosti, dans les six années de la passation du présent acte,
faute de quoi le présent acte sera nul et- de nul effet.
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